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C.H. n° 582. 
Le 8 decembre 1972. 

COURRIER HEBDOMADAIRE 

DU C.R.I.S.P. 

335 (493) 

LES STRUCTURES DU "MONDE SOCIALISTE" EN BEL~I~UE ET LEUR EVOLUTION 
(I v) 
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C.H. n° 582. 

LES STRUCTURES DU 11 MONDE SOCIAL I STE" EN BEU1 I PUE ET LEUR 
EVOLUTION (IV), 

IV, LE MOUVEMENT COOPERATIF SOCIALISTE. 

1. "FEBECOOP" (ex-Societe generale cooperative). 

2. 

A l'instar des premieres societes de secours mutuels, les pre­
mieres cooperatives ouvrieres apparues en Belgique au XIXeme siecle 
avaient un caractere neutre. Des 1848 surgirent quelques cooperatives 
de production (boulangeries surtout) et une quinzaine d'annees plus 
tard s'organisaient les premieres cooperatives ouvrieres de consomma­
tion, dont le but immediat etait la protection du maigre pouvoir d'a­
chat des classes laborieuses et le but lointain, plus caracterise au 
point de vue ideologique, le remplacement de la societe capitaliste 
fondee sur le profit par une societe de type cooperatif, basee sur 
le service. Ceci n 1 empecha pas le vote par une majorite catholique 
conservatrice de la "tres liberale" loi de 1813 sur l~s societas coo­
peratives (cette loi definissait cependant ce type de societe de manie­
re insuffisante : "Za sooiete aoop~Pative est aelle qui se aompose 
d'assoaies dont Ze nombPe et Zes appoPts sont vaPiables et dont Zes 
papts sont inaessibles a des tiePs"; cette definition n'empechait pas 
en effet la constitution de fausses cooperatives, en fait societas 
anonymes deguisees). 

La premiere entreprise cooperative belge au caractere socialiste 
nettement prononce fut le "Vooruit" fonde a Gaud en 1881. Les initia-

~ tives socialistes de ce genre allaient ensuite se multiplier : maga­
sins d'alimentation (plus particulierement dans la region liegeoise), 
boulangeries (surtout ~ Bruxelles, ~ Anvers, dans le Borinage et dans 
le Centre), "maisons du peuple" (debits de boissons) et pharmacies. 
Des cooperatives locales faisaient acte d'adh,sion (collective) au 
Parti Ouvrier Belge et soutenaient les graves organisees ~ar les syndi­
cats socialistes, Contrairement a d'autres pays ou les meuvements 
cooperatifs retrouveront une stricte neutralite politique, la coope­
ration en Belgique restera en grande partie ideologiquement orientee 
elle sera soit socialiste (actuelle "Febecoop") soit chretienne (ac­
tuellement "Federation nationale des Cooperatives chretiennes" ou 
F.N.C.C. et 11 L 1 Economie populaire de Ciney" ou EPECE, cette derniere 
constituant une puissante cooperative regionale autonome de Wallonia). 
Il existe aussi une Union Nationale des Cooperatives Neutres ("La Fe­
derale de Belgique") fondee par des agents de !'administration et des 
services publics. 

(l) Source : "Les cooperatives de consommation en Belgique", edite par 
la Societe generale cooperative, Bruxelles, 1964, 128 pages (voir 
notamment pp. 13 a 15). 
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C.H. n° 582. 3. 

Dans un but de rationalisation du mouvement cooperatif socialis­
te sera creee en 1900 au niveau national la "Federation des Societes 
cooperatives belges" subdivisee en 11 Chambre commerciale 11 ayant en char­
ge les questions commerciales (achats en gros, aide technique aux coo­
peratives locales) et en 11 Chambre consultative" s'occupant de questions 
d'ordre general (propagande, education). A partir de 1910, cette der­
niere Chambre s'est intitulee "Office cooperati.f belge". A !'issue de 
la premiere guerre mondiale, on assistera a une restructuration des 
cooperatives socialistes, au plan local surtout ou les 204 societas 
locales de consommation existant en 1914 seront systematiquement fu­
sionnees pour former une soixantaine d'entites commerciales plus soli­
des (l'Uni~n cooperative de Liege regroupant elle seule 90 anciennes 
societes locales des provinces de Liege, Luxembourg et Namur). Au ni­
veau national, !'Office cooperati£ belge deviant une societe coopera­
tive independante en 1920 et se scinde en 1924 en une A,S.B.L. repre­
nant sa raison sociale (pour !'oeuvre d'education et de propagande) 
et en une cooperative, l 111 0£fice cooperati£ technique" (fournitures 
de bureaux), qui sera dissoute en 1929. 

En raison d 1 une gestion dynamique mais imprudente, le mouvement 
cooperatif socialiste ne traversa pas sans mal 1 1 epoque de depression 
economique des annees '30 et la necessite d'une nouvelle reorganisation 
se fit sentir. En 1935, la Federation des Societes cooperatives belges 
et l'Office coop~ratif belge firent place a la "Societe generale coo­
perative" (S.G.C.), et ceci la meme annee que celle de la creation de 
"Coop-Dep6ts", actuellement "Codep" (voir chapitre 4, A). Enfin le 
ler janvier 1971, la S.G.c. a ete remplacee, en tant qu'organe moral 
de !'ensemble du mouvement cooperatif socia1iste, pa.r l'A.S.B.L. "Fede­
ration belge des cooperatives'' (FEBECOOP) dent le nom rappe11e quelque 
peu celui de l'ancienne Federation creee en 1900. Il existe encore 
une "Societe generale cooperative" (a££iliee a Febecoop) mais il s'agit 
simplement du magasin de gros dit "Coop-Belgique" (voir chapitre 2). 

.. La "E§5!§E!!.Ei~~-~~!8~-~~!-£!?.!?.'2~!!!!Y~!" ou ":,[~~~!!.E!~-~~!-~~!gi~£h~ 
~!?.!?.'2~!~!!~~~~ (l'abreviation nationale etant Febecoop) est definie en 
tant qu'association de cooperatives (toutes socialistes) par les arti­
cles 3 et 4 de ses statuts (l) 

"L'association est un mouvement d vocation •conomique et sociale 
visant a regrouper en son sein toutes les formes d'entreprises et d'ac­
tion qui se r•czament de Z'id•az coop.ratif." 

•L'action de Z'association et de ses associes tend a substituer 
au r•gime actuel~ fonde sur Za recherche du profit~ un regime coop.ra­
tif fond• sur Z'entraide~ Za d.mocratie et Ze service.~ 

"L'association a pour obJet de promouvoir la politique gen.raZe 
de Z'ensemble du mouvement cooperatif,n 

(I) Cf. Annexes du Moniteur belge du 26 novembre 1970, n°6829. 
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C,H, n° 582. 4 • 

"A cette fin eZZe doit notamment : 

1° etudier Za doctrine cooperative et ses applications en fonction de 
l'evolution economique et sociale et en assurer Za diffusion par 
taus moyens d'information et d'~ducation; 

2° representer Ze mouvement aupres des instances officieZZes et de 
tout organisme public et priv~; 

3° prendre Zes mesures necessaires a Za pZanification eta Z'efficien­
ce de Z 1action cooperative~ tant sur Ze pZan sectoriel qu'intersec­
torieZ. Dans ce but~ l'association apporte son aide aux associes 
et assure Ze contr6Ze de leurs aativit~s". 

Contrairement a 1 1 ancienne Societe generale cooperative, FEBECOOP 
ne fonctionne done pas comme entreprise au service des cooperatives 
socialistes de consommation (pour ce qui concerne !'importation, le 
commerce de gros, la gestion de certains secteurs de production tels 
la margarinerie, la chocolaterie, la torrefaction). Il s'agit unique­
ment de l'organe moral couvrant 1 1 ensemble des cinq secteurs du mouve­
ment cooperatif socialiste belge (ces cinq secteurs seront examines 
successivement dans les chapitres qui suivent : il s'agit de la distri­
bution, des pharmacies, des assurances, de l'epargne et des imprimeries 
et autres eoop~ratives de production). 

Parmi les taches statutaires de FEBECOOP Cdont le siege social 
se situe 28, rue Haute, a Bruxelles), figure d'abord !:~~~~~-~~-!! 
~iff~!l2B-~~-l!-~2£~!!B~-£~2~~!!!!Y~· Sous la houlette du service des 
etudes, du service "Documentation" et du service "Animation" de FEBE-
COOP, la propagation de l'ideal cooperatif et la promotion du consom­
mateur se font par les canaux suivants : 

- !~LE.!~!!~_£2~l2.~!!~!y~ : 1 'ancien hi-mensual "Le Cooperateur" 
est devenu actuellement le mensuel "Cooperation", revue des consomma­
teurs (en neerlandais "Cooperatie"), le tirage global des editions en 
langue fran~aise et en langue neerlandaise etant de 156.000 exemplai­
res. Il existe en outre un bimestriel a tirage limite, les "Notes docu­
mentaires" (anciennement "Etudes, Documents, Probl~mes"), reserve no­
tamment aux membres des conseils d 1administration et aux militants du 
mouvement cooperatif socialiste. FEBECOOP edite egalement des brochu­
res, des ouvrages ainsi que des depliants pour la propaganda; 

- ~~!-~~!!~!2~~-~~!~Y!~~~~-~!-!!~!~~h~~i~~~! : FEBECOOP participe 
a plusieurs emissions televisees chaque annee (en l97l, il yen a eu 
4 purement cooperatives a la RTB et 5, a la BRT, en collaboration avec 
les autres formes de 1 1 Action commune), Pour la radio, il faut surtout 
signaler une collaboration etroite et reguliere avec le "Magazine des 
consommateurs" de la BRT. Le but de ces emissions est d'informer et de 
defendre 1 1 ensemble des consommateurs (l); 

- le mouvement culture et loisirs : ce secteur est pris en charge 
par l'A.s:B:i::-iic~it~re-et-i~iiir;-~ooperatifs" (en abrege "Coop-Loi-

(I) Voir "Rapport d'activitth 1971" de FEBECOOP, p. 26. 
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C.H. n° 582. 5. 

sirs") qui organise des manifestations culturelles ou educatives, des 
conferences, des services de vacances et notamment, en collaboration 
avec ''Coop-Nederland", des vols speciaux vers les USA et le Canada a 
des pris tres reduits. Les avantages offerts par "Coop-Loisirs" sont 
reserves aux cooperateurs socialistes ayant souscrit une part sociale, 
d 1 ou !'interet de FEBECOOP pour le soutien de cette forme de tourisme 
social qui a deja motive un certain nombre de nouvelles souscriptions 
( l ) ; 

- !~-~~2~Y~~~~~-£22~£E~~if_f§m!Bi~: : cette organisation a sue­
cede a la "Ligue nationale des cooperatrices", association de fait 
constituee en 1922 et ayant fonde en 1951 l'A.S.B.L. "Centre national 
cooperatif de la famille -Entre Nous''. La Ligue. avait cree en 1959, 
en association avec les Femmes prevoyantes socialistes (voir partie 
III, chapitre 5, A), l'"Union feminine pour !'information et la defen­
se du consommateur" (UFIDEC), Cependant, cette derniere association 
est devenue independante, toujours au sein du "monde socialiste", de­
puis le ler mars 1968 (voir partie VI), ce qui n'empeche pas la Ligue, 
rebaptisee recemment "Mouvement cooperatif feminin", de promouvoir 
pour sa part la defense et !'information du consommateur (2) tout en 
se consacrant a !'education de la famille et ala propagation de l'i­
deal coop!aratif. L'A.S,B,L. 11 Entre Nous" edite le mensuel du Mouve­
ment (+ 24.000 exemplaires), periodique qui fut denomme successive­
ment Entre Nous, Madame, M' le Magaz·tne de· Mad·ame et finalement M' le 
Magaz1ne de la Consommation; 

- :£e2~-J~ : l'union cooperative des jeunes, service national de 
la jeunesse reconnu, oriente actuellement son action vers !'informa­
tion des jeunes consommateurs (reunions dans les etablissements sco­
laires, dossiers pedagogiques, experience d'ateliers creatifs dans la 
region anversoise)(3), 

La deuxieme mission statutaire de FEBECOOP, la !~2!1!~~~~~!2~-~~ 
~Q~Y~~~g~_£22~§!~£!~_!2£!~!!!£~-£~!8! au sein d'instances officielles 
ou d'organismes publics et prives, est realisee comme suit (4) 

-~~-~~!gig~~ : participation au Conseil central de 1 1 economie, 
au Conseil de la consommation (dont la presidence est d'ailleurs assu­
ree par Roger Ramaekers, secretaire general de FEBECOOP), au Conseil 
national de la cooperation, a la Commission pour la regulation des 
prix ainsi qu'au Conseil economique regional wallon Cune premiere ten­
tative d 1 obtenir une place au sein de son homologue flamand a echoue); 

- !~_!!!Y~!~-~~-!!_£Q.~~~!!!~£~-~£Q!!Q.t:!!!.9.!!~-~g!Q~~~!!!!~ : affiliation 
a Euro-Coop, groupement des organisations cooperatives de la CEE, et 
presence au Comite economique et social european; 

(l) Cf. Rapport d'activites J97J de FEBECOOP, p. 20. 
(2) Voir "Groupes et actions pour la defense et la representation des 

consommateurs", Courr·ier 'Hebdomadaire du CRI.SP n°404 du 26 avril 
1968, PP• 10 et 11 et aussi Rapport ·J•·activite·s 1971 de FEBECOOP, 
PP. 2 I a 24. 

(3) Voir Rapport d'activites 1971 de FEBECOOP, pp. 24 et 25. 
(4) Voir Rapport d 1 activites 1971 de FEBECOOP, PP• 4 a 9. 
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C.H. n° 582. 6. 

- ~~-~~Y~!~-~~~~~~! : affiliation a l'Alliance cooperative in­
ternationale et participation aux activites des divers groupes de tra­
vail de celle-ci. 

La troisieme tache statutaire de FEBECOOP (~~!~£~Y!2~!Qn_gy_mQy­
y~~~~~-£~~~!~~E!f) est assumee au moyen d'une politique de presence au 
niveau des executifs des societas a££iliees les plus importantes ainsi 
que par des services specialises auxquels peuvent recourir toutes les 
societas coopiaratives a££iliees a la Federation : "Comite financier" 
pour la dispensation de credits (a !'intervention de laPS ou de Codep 
dans certains cas predetermines). "Revisorat comptable et financier", 
"Conseillariat technique et commercial" (1). 

L 1 organe souverain de decision de FEBECOOP est le g~ng~~!' repre­
sentant l'universalite des cooperateurs socialistes. Le 36eme et der­
nier en date des congres du mouvement cooperatif socialiste belge, qui 
s'est deroule a Bruxelles les 2 et 3 octobre 1971, etait en meme temps 
le premier congres tenu par FEBECOOP. Comme par le passe, le Congres 
n'est convoque que tous les trois ans, sur base d'un reglement d'ordre 
interieur valablement adopte salon les statuts (le Congres remplace en 
fait l'assemblee generale annuelle prevue par le legislateur dans le 
statut-type de l'A.S.B.L.). Les quelque 500 cooperateurs convoques au 
dernier Congres representaient quelque 300.000 familles (2) affiliees 
a une ou plusieurs des societas suivantes : 

- les societas cooperatives socialistes de consommateurs, actuellement 
au nombre de 19 (voir chapitre 2); 

-La Prevoyance Sociale (cooperative d'assurances); 
- Codep (cooperative d'epargne); 
-Societe generale cooperative- "Coop-Belgique" (magasin de gros); 
- les pharmacies cooperatives socialistes, au nombre de 5 (voir chapi-

tre 2); 
- les societes cooperatives socialistes de production, au nombre de 12 

(voir chapitre 5); 
- les societes cooperatives socialistes de services : l'agence de tou­

risme populaire "A.T.O.", a Bruxelles, et "La Maison des Tramwaymen", 
idem; 

- une cooperative d'edition "Labor" representant en Belgique les pres­
ses universitaires de France et les Editions Fernand Nathan: 

- l'A.S.B,L. 11 L 1 Ecole Ouvriere Superieure", a Bruxelles qui est un Ins­
titut superieur des sciences humaines appliqu~es reconnu par les 
pouvoirs publics. 

Le Q~n!~~!-~!!!~~2! de FEBECOOP compte 47 membres (suppleants non 
compris) : le president d'honneur, coopte (M. Victor Van Rossem, d'An­
~ers), le president (le Professeur Paul Lambert, de Liege), le secre-

(I) Voir pour plus de details le Rapport d'activites 1971 de FEBECOOP, 
PP· 9 a 17. 

(2) Cf. Cooperation, septembre 1971, p. 3. 
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C.H, n° 582. 7 . 

taire general (M. Roger Ramaekers), 25 representants des societas coo­
peratives de consommation les plus importantes (la seule Union coope­
rative de Liege ayant droit a 6 delegues), 2 representants de la Pre­
voyance Sociale (Henri et Raymond Lemaire), 2 representants de Codep, 
3 representants de Coop-Belgique, 5 representants des pharmacies coo­
peratives, un representant des societes cooperatives de production, 
2 conseillers cooptes, 2 commissaires (MM. R. Comhaire et G. Coppe­
jans) et 2 representants d'organismes non affili~s, a savoir M. J. 
Stassart, pour le Conseil scientifiqu~ de ~a Cooperation et un des 
deux secretaires nationaux du P.S.B, 

Enfin, le Bureau national de FEBECOOP comprend 11 membres desi­
gnes par le Conseil-national-(voir composition actuelle en annexe). La 
representation des grands secteurs du mouvement cooperati£ socialiste 
belge doit etre assuree au sein du Bureau qui inclut necessairement 
le president d'honneur, le president, les deux vice-presidents et le 
secretaire general de FEBECOOP. 

2. "Coop-Belgique", les cooperatives de consommateurs et les pharma­
cies cooperatives. 

Le secteur le plus connu publiquement du mouvement cooperatif 
socialiste est celui des activites de distribution, qui seront exami­
nees globalement dans le present chapitre. L'histoire de ce secteur 
s'est longtemps confondue, du moins au niveau des achats et de la pro­
duction en gros, avec celle de la Federation des Societas cooperatives 
belges devenue Societe generale cooperative (voir chap. 1, A). Ce n'est 
qu'en 1966 qu'une separation de fait est intervenue entre la fonction 
d'association nationale des societas coop~ratives socialistes et la 
fonction d'entreprise industrielle et commerciale au service du sec­
teur de la distribution. La scission juridique, on le sait, a ete rea­
lisee au ler janvier l97l avec la creation de FEBECOOP. 

"Coop-Belgique", "cooperative de.coope.ratives", dont la denomina­
tion ofricielle est "~Q£i~E~-8~~~!~~~-£QQ2~!~!iY~ I ~!S~!~n~-~QQ~~!~­
~iY~-y~~~QQ~!Sh!2~•a son siege dans l'immeuble de FEBECOOP, 28, rue 
Haute, a Bruxelles, et constitue principalement la centrale nationale 
d'achat (magasin de gros) des cooperatives de consommateurs affiliees 
a FEBECOOP (l). L'activite de production de "Coop-Belgique" est deve­
nue secondaire (soutirage, torrefaction) depuis la recente fermeture 
de son departement de productions diverses a Micheroux (pres de Liege) 
en raison du caract~re marginal de cette entreprise. D'autre part, les 
methodes de travail de la centrale ont subi une importante restructura­
tion visant a une plus grande efficacite par !'allegement des frais et 
une specialisation accrue des taches (mise en place de groupes d 1 achat 
specialises au debut de 1971). 

(1) Cf. Cooperation, septembre 1971, p. 8. 
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C.H. n° 582. 8 • 

Le Rapport d'activites 1971 de FEBECOOP recense 19 societas coo­
peratives de consommateurs affiliees, ces societas regionales etant 
d'importances tres inegales (certaines ant un caractere local prononce 
alors que d'autres couvrent de leurs activites plusieurs provinces). 
Il faut noter qu 1 aucune de ces societas n'a son siege dans le Brabant, 
ce qui implique une faiblesse relative de la clientele dans la provin­
ce centrale du pays (est symptomatique a cet egard la recente reprise 
des activites de la Cooperative de Bruxelles ("La Maison du Peuple") 
par 1 1 "Union des cooperateurs 11 de Charleroi)(l). La liste actuelle des 
cooperatives socialistes de consommateurs se presente comme suit (clas­
sement par province et indication, le cas echeant, du nombre de dele-
gueo au Conseil national de FEBECOOP) · 

- 2~£!b~£!_~:~~!!!! : 11 Kooperatie£ Verbond voor Antwerpen, Turn­
bout en het Waasland" (Union cooperative pour Anvers, Turnhout et le 
pays de Waes), a Hoboken, faubourg d'Anvers (4 delegues); "Vooruit-De 
Proletaar" (Progres-Le Proletaire) a Malines (l delegue); 

- 2~£Yi~£!_d!_!~!~~!!-~!i!~~a!! 
"De Verbroederingii (La Fraternelle) a 
narde); "De Verbroedering" a Grammont 

"Vooruit" a Gand (3 delegues); 
Renaix (arrondissement d'Aude­
(arrondissement d'Alost); 

- 2~2Yi~£!_~!-!!!~~!!_2££i~!~!!!! 
du travailleur) a Bruges; 

"Werkerswelzijn" (Bien-etre 

- 2~2Yi~£!_~~-g!i~!~! : pour Charleroi et Bruxelles, il y a 
l'"Union des Cooperateurs" a Charleroi (4 delegues); dans le Borinage 
coexistent l'"Union des Cooperateurs borains'" a Quaregnon - siege 
remplac;ant celui de Paturages - (2 delegues) et "Union-Ordre-Economie" 
a Elouges; dans la region du Centre "Au Progres", a Haine-Saint-Paul 
(2 delegues), est une societe voisine de "La Fraternelle", a Haine­
Saint-Pierre (en fait, les deux societas se situent a Jolimont, quar­
tier commun aux deux localites); dans le Hainaut occidental existent 
"La Fraternelle" a Mouscron (1 delegue) et l'"Union des Cooperateurs 
du Tournaisis 11 a Tournai (1 delegue); enfin le ~anton electoral de 
Lessines (arrondissement de Soignies) compte encore quatre societas 
purement locales "La Sociale" a Lessines, "La Ruche ouvriere" a Bois­
de-Lessines, 11 Economie ouvriere" a Deux Acren et "Les disciples d'Os­
car Paquay 11 a Ollignies; 

l'"Union cooperative", a Liege (6 diHegues); 

"Les Magasins generaux", a Philippeville 

Le nombre de cooperatives socialistes de consommateurs subira 
encore tres probablement de nouvelles contractions. On peut s'interro­
ger sur l'avenir des societas a rayonnement reduit qui devront sans 

(I) Cf. Cooperation, aout 1972, p. 5. 
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C.H. n° 582. 9. 

doute s 1 effacer l'une apres 1 1 autre en tant qu'entite independante (a 
l'instar des cooperatives de Courtrai et de Menin ou du magasin de mo­
bilier "Home Coop" a Malines). Il est certain en tout cas que les dix 
societes veritablement regionales (et disposant d'une delegation au 
Conseil national de FEBECOOP) sont entrees dans une voie qui devrait 
mener a la constitution de 4 grands poles de developpement (2 en Wal­
lonia, 2 en Flandre), L'"Union des Cooperateurs" de Charleroi et 
l'"Union cooperative" de Liege se sont notamment engagees dans un pro­
cessus de fusion (prochaine mise en commun de la fonction d'entreposa­
ge) avec l'encouragement du Comite financier de FEBECOOP : une seule 
societe rayonnerait ainsi sur tout ou partie de S des 9 provinces bel­
ges (c 1 est-a-dire les provinces wallonnes et le Brabant). D'autre part, 
l'"Union des Coop,rateurs borains", "Au Progres" de Jolimont et "Les 
Magasins Generaux" ont deja pris des initiatives communes visant a re­
nover la distribution (voir en D). Et en Flandre, le "Kooperatief Ver­
bond" de Hoboken, "Vooruit-De Proletaar" de Malines et "Vooruit" de 
Gand, apres une coordination des politiques et des actions commerciales, 
sont passees a l'etude des modalites d'une fusion technique (I). 

En 1971, les cooperatives socialistes de consommateurs comptaient~ 
819 succursales ordinaires (le plus souvent "magasins de proximite" de 
moins de 250m2), 140 "superettes" (libres-services de moins de 400m2 
de superficie), 37 grands magasins et magasins speciaux, 5 "supermar­
ches" (libres-services de 400 a 2.500 m2)(2). Il convient de preciser 
que les societas en question ne limitent pas leurs activites a l'epi­
cerie, a la vente de textiles ou a la distribution dite integree; elles 
exploitent aussi des magasins de charbon, des boulangeries, des debits 
de boissons ou des restaurants (les "Maison du Peuple", "Maison des 
8 Heures", 11Volkshuis", , .• ) et certaines d'entre elles out en outre 
des activites de production (brasseries, bouteilleries, limonaderies), 
voire des officines pharmaceutiques (cf. ci-dessous). 

Les officines pharmaceutiques dependant du mouvement cooperatif 
socialiste etaient au nombre de 251 en 1971 (3). Une partie de celles­
ci sont gerees par des societes cooperatives de consommateurs : "Koo-
P era t i ef Verbond" de Hoboken' "Voorui t II de Gand' "Union des Coop era­
teurs" de Charleroi (anciennes officines de "La Maison du Peuple I 
Volkshuis" de Bruxelles) et "Union cooperative" de Liege. Une autre 
partie des officines est exploitee par "La Maison des Mutualistes" 
d 1 Anderlecht (faubourg de Bruxelles), societe cooperative qui se rat­
tache au mouvement mutualiste socialiste (voir titre III, chap. 2, C, 
§e) tout en itant affiliee a FEBECOOP (2 delegues au Conseil national). 
Quant au reliquat, il est reparti entre quatre autres cooperatives 

( 1 ) Cf. Coo;eeration, a out 1972, P• 5. et RaEEort d'activites I 9 7 1 de 
FEBECOOP, p • I 1 • 

(2) Cf. depliant "Statistigues 1971", edite par le service "Animation" 
de FEBECOOP, 

(3) Cf. depliant "Statistiques 1971", edite par le service "Animation" 
de FEBECOOP, 
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C.K. n° 582. l 0. 

specialisees dans la distribution de produits pharmaceutiques : "De 
Voorzorg-Apotheek" (Pharmacie-La Prevoyance) a Malines (province 
d'Anvers), "De Voorzorg" a Hasselt (province du Limbourg), "Les Phar­
macies du Peuple" a Seraing (faubourg de Liege), et "La Sauvegarde" 
a Soumagne, dans !'arrondissement de Liege, Ces dernieres societes, 
a !'exception de celle de Hasselt, envoient chacune 1 delegue au Con­
seil national de FEBECOOP. 

Les 9 cooperatives socialistes distribuant des produits pharma­
ceutiques sont affiliees a 1 1 0ffice des Pharmacies cooperatives de 
Belgique (OPHACO), union professionnelle pluraliste creee en 1946 pour 
la defense des interets de ses membres et de !'interet general des 
consommateurs. 

Depuis sa restructuration interne du debut de 1971, Coop-Belgique 
travaille directement pour le compte des cooperatives affiliees et n'a 
plus de chiffre d•affaires propre, a !'exception des activites de sou­
tirage et de torrefaction (185 millions de francs de chiffre d'affaires 
en 1971). En 1963, le chiffre d'affaires propre ala SGC etait de 959,4 
millions de francs et en 1970 il 's'est eleve a quelque 1,3 milliard de 
francs (2). 

Le nombre de societaires des cooperatives socialistes de consom­
mateurs est passe de+ 270.000 en 1963 a+ 320.000 en 1971. Un grand 
nombre d 1 entre eux figure simultanement parmi les societaires des phar­
macies cooperatives socialistes (+ 190.000 societaires en 1963). Quant 
au chiffre d'affaires global de ces deux secteurs du mouvement coopera­
ti£ socialiste, il etait de 3.902 millions de francs en 1963 (3.359 
millions de francs pour les cooperatives de consommateurs et 543 mil­
lions de francs pour les pharmacies cooperatives) et de+ 6.100 millions 
de francs en 1971 (dont environ 1 milliard de francs pou~ le secteur 
pharmaceutique). La comparaison est certes faussee par !'inclusion de 
!'ancien chiffre d'affaires de la SGC (production exceptee) dans celui 
des cooperatives de consommateurs mais une certaine progression n'en 
est pas moins indeniable. 

Les benefices realises par les cooperatives de consommateurs et 
par les pharmacies cooperatives, s'ils ne servent pas a l'autofinance­
ment, sont redistribues a la fin de chaque annee entre les societaires 
en fonction des timbres-ristourne recoltes, done des achats effectues 
en cours d'annee. Cependant le mouvement cooperatif socLaliste est 
conscient de ce que la ristourne en fin d'annee a perdu de son attrait 

(1) Cf. "Les cooperatives de consommation en Belgique", op. cit., et 
depliant 11 Statistiques 1971 11

, ~dit€ par le service "An1.mat1.on" de 
FEBECOOP. 

(2) Cf. Cooperation, septembre 1971, p. 8. 
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C.H. n° 582. 1 1 • 

passe : en effet, en pratiquant les anciens pris du marche, les coope­
ratives de distribution realisaient des benefices importants, mais 
!'evolution du commerce integra (grands magasins, supermarches, chai­
nes de magasins "discount") a impose de nouvelles pratiques de prix 
concurrentiels, mettant fin au monopole des cooperatives en la matiere. 
Les cooperatives ont des lors le choix entre l'ancien systeme de ris­
tournes importantes (ce qui sacrifie aux yeux du consommateur un avan­
tage immediat pour un benefice en fin d'annee) ou une politique de prix 
rabaisses compromettant le montant des ristournes. De toutes fa~ons, 
le pouvoir motivant de la ristourne risque de disparaitre d'ou retrait 
croissant des parts sociales et desint~ret des cooperateurs pour les 
assemblees organisees sur base democratique par leurs societes (1). 

En vertu des resolutions du Congres FEBECOOP de 1971, le Bureau 
national de la Federation a installe en juin 1972 une commission "De­
mocratie cooperative" £ormee de delegations de toutes les societes af­
filiees (chacune d'elles etant representee par deux administrateurs et 
une deleguee du Mouvement cooperatif feminin)(l). La dite commission 
se preoccupe precisement de realiser le sentiment d'appartenance des 
cooperateurs a leur mouvement et propose !'abandon du systeme de la 
ristourne (qui necessite d•ailleurs un travail administratif conside­
rable) au profit de "clubs de cooperateurs" delivrant des cartes de 
membres procurant des avantages multiples et immediats a leurs deten­
teurs (voyages a prix reduits, participation a des tambalas, faveurs 
speciales en periode d•action publicitaire ou a !'occasion d'evenements 
familiaux, cercles de rencont~es et de loisirs .•• ). 

En matiere de distribution, le mouvement cooperatif socialiste 
belge doit se preoccuper non seulement de la satisfaction des societai­
res mais aussi, de maniere plus large, de celle de la clientele. Les 
statistiques relatives au chiffre d•affaires de !'ensemble des coope­
ratives de consommateurs de toutes tendances sont en effet plutot 
inquietantes car si les recettes sont passees de 8,1 milliards de francs 
en 1964 a 9,8 milliards de francs en 1970, cela ne represente qu•un 
accroissement de 20% contre 80% pour le commerce independant et 100% 
pour le commerce integra (2). De ce fait, la part des cooperatives 
dans le marche de la distribution est tombee de 3,2% en 1964 a 2,1% 
en 1970. 

Pour effacer une image de marque devenue defavorable, celle du 
petit magasin de quartier ou de village souvent desuet par l'apparence 
ou les methodes de vente, et pour soutenir la concurrence du commerce 
integre, les cooperatives socialistes de consommateurs ont converti 
certains magasins en "libre-service 11 a partir de 1962 et ont cree 5 
nouveaux supermarches. Plus tard, et avec de meilleurs resultats, des 
experiences regionales de magasins "discount" (terme anglais signi­
fiant "remise, "rabais") ont ete tentees : debut 1971' deux cooperati-

(1) Voir Cooferation, aout 1972, p. 8. 
{2) Cf. La L1bre Belgique, 5 juillet 1972 et Cooperation, aout 1972, 

p. 4. 
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C.R. n° 582. I 2 • 

ves, "L'Union des cooperateurs borains" a Quaregnon, et "Le Progres", a 
Jolimont, ont decide la creation d'une societe d'entreposage, Semel, 
chargee d'installer et d'approvisionner une chaine de magasins d'un 
genre nouveau : les magasins "Clin d'oeil". Les societas fondatrices 
ont ete ulterieurement rejointes par la cooperative ''Les magasins re­
gionaux", de Philippeville. L'entrepot central est situe a Quaregnon; 
des magasins ont ete crees a Carnieres, Nivelles. Wasmes, Frameries, 
Boussu-Bois, Quievrain, Dour et Quaregnon (l). 

La conference de presse tenue le 4 juillet 1972 par M. Ramaekers 
secretaire general de FEBECOOP, a cependant fait l'eff~t d'une "bombe" 
(2). M. Ramaekers a annonce que le mouvement cooperatif socialiste, 
voulant relever le defi d'une grande distribution belge qui "passe de 
plus en plus sous la coupe du capital etranger", a decide de constituer 
une societe anonyme au capital de 200 millions pour la construction et 
la gestion de supermarches et d 1 hypermarches (2.500 m2 a 20.000 m2 de 
surface de vente). Le capital sera souscrit par laPS, Codep et les 
cooperatives regionales, Le futur president de la nouvelle S.A. sera 
M. Joseph Polet, administrateur-delegue de l'Union cooperative de 
Liege, et le directeur, chose inattendue, sera M. Pierre Bolle, ancien 
vice-president d 1 Inno/BM (Innovation-Bon Marche), ancien administrateur­
delegue de Priba (devenu apres la fusion de ces deux societas, admi­
nistrateur-delegue d'Inno/BM- Priba plus specialement responsable de 
!'exploitation de la division Priba). Le futur directeur de la nouvel­
le societe anonyme a annonce la creation, au depart, de 3 ou 4 super­
marches dans les provinces du Brabant, d'Anvers, du Hainaut et de 
Liege. 

Les reactions de la presse non socialiste ont eta defavorables 
ou ironiques (critiques relatives au recours a la formule de la socie­
te anonyme, a !'ambition de FEBECOOP, a l'appel au concours de la SNI 
qui n 1 a pas encore aide jusqu'a present le sect~ur de la grande dis­
tribution, a la "conversion" de M. Pierre Bolle passe du service du 
capitalisme a celui du mouvement socialiste). Ce n'est pas pour repon­
dre aces critiques mais plutot pour calmer !'inquietude des coopera­
teurs que M. Roger Ramaekers a apporte d'utiles precisions dans Coo­
peration d 1 aout 1972 : M. Pierre Bolle a ete engage en tant que "tech­
nician de grand format" au service d'un Conseil d 1 administration compo­
se exclusivement de responsables cooperateurs; le recours a la S.A. est 
impose par le desir de pouvoir recourir a l'emprunt obligataire; la 
construction de nouvelles 11 grandes surfaces" reste un investissement 
rentable et apprecie du public tout en ne condamnant pas le secteur 
traditionnel en voie de renovation. Toutes ces reformes parfois sur­
prenantes sont destinees a sauvegarder !'importance et le role du sec­
teur cooperatif ainsi que du mouvement socialiste en general. 

(I) Voir Cooperation, aout 1972, PP• 4 a 7. La Libre Belgique des 9 
et 10 septembre 1972 voit dans ces renovations une "tromperie sur 
!'etiquette" a cause de l'escamotage de la mention "Coop". 

(2) Voir La Libre Belgique, 5 juillet 1972 et 10 juillet 1972. 
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C.H. n° 582. I 3 • 

3. La Prevoyance Sociale (1). 

A. Naissance. ---------
Des 1899, Louis Bertrand, au XVeme congres du P.O.B., s'etait 

penche sur le probleme de la vulnerabilite des travailleurs face aux 
speculations ou faillites d'entreprises d'assurance sur la vie, non 
encore controlees par l'Etat. 

Il avait fait voter une resolution insistant sur la necessite 
d'instaurer une societe d'assurance vie populaire qui gererait cette 
branche d'une fa~on saine et non speculative. 

C'est sur base de cette idee que la Prevoyance Sociale - la P.S. -
fut creee le Jer octobre 1907. Son premier president fut Louis Ber­
trand, tandis que la Direction fut confiee au Senateur Jean Hendrickx 
de la Rocca. Mais ce fut incontestablement Joseph Lemaire qui donna 
son ampleur a l'entreprise ou il franchit taus les echelons. Ses fils 
Henri et Raymond lui succederent. 

La societe demarra avec des moyens tres limites et ne pratiqua a 
ses debuts que !'assurance vie populaire, assurant des garanties deces 
aux capitaux modiques ou des avantages a plus court terme constituant 
une forme d'epargne en vue d'evenements familiaux (communion, mariage). 

Les champs d'action de la Prevoyance Sociale sont divers. C'est 
pourquoi, de nos jours, on parle plutot de "Groupe P.S.", ce vocable 
designant en fait plusieurs societes de statuts juridiques differents, 
parmi lesquelles 3 societes commerciales et une A.S.B.L. gerant les 
oeuvres sociales. 

Ces differentes societes gerees par les memes hommes, occupent 
l'immeuble-tour P.S. de la Porte de Schaerbeek, a Saint-Josse-ten­
Noode. Le groupe comprend done : 

a) La societe cooperative d'assurance P .. S. (1907) pratiquant toutes les 
formes d 1assurances, a 1 1 exception des assurances maritimes. 
- Vie : Populaire 

Grande Branche 
Groupe 

- Incendie 
- Accidents et Risques divers 

(I) Sources Les cooperatives de consommation en Belgique, op. cit., 
pp. 17 et 18; 

-Groupe P.S. -Bilans 1965-1971; 
- P.s. 1907-1967; 
- Annuaires socialistes, pp. 438-445; 
- "Souvenirs" - J. Lemaire; 
- Informations transmises par M. Rijkers, Directeur. 
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C.H. n° 582. 14. 

De plus, elle place une importante partie de ses reserves en prets 
hypothecaires. 

b) La societe cooperative P.S.-Reassurances (1925). 

Cette societe pratique ce que 1 1 on pourrait appeler "!'assurance au 
second degre", en garantissant dans des proportions plus ou mains 
importantes, des risques deja couverts par des assureurs directs. 
Cette technique permet aux assureurs de se garantir eux-memes contre 
des sinistres trap importants pour etre supportes par une seule so­
ciete. 

Dans ce cadre, la P.S.-Reassurance travaille actuellement avec quel­
que 69 compagnies de 24 pays repartis sur les 5 continents, parmi 
lesquelles bon nombre de societes cooperatives d'assurance affiliees 
a !'Alliance Cooperative Internationale. 

c) La Caisse Com~une P.S. (1932) qui couvre taus les risques prevus dans 
la legislat1on sur la reparation des accidents du travail. 

d) L'A.S.B.L. "P.S." qui gere les oeuvres sociales creees en faveur des 
enfants handicapes, des cardiaques, des rhumatisants, des tubercu­
leux, des asthmatiques, des personnes agees. 

La P.S. voit continuellement s'affirmer sa position financiere, 
tandis que sa part du marche enregistre une consolidation appreciable 
dans un secteur dont !'expansion est particulierement sensible en Belgi­
que. 

L'assurance vie individuelle demeure toujours son activite prin­
cipale. Son portefeuille vie, exprime en capitaux assures, est .passe 
de 16 milliards en 1965 a 31 milliards en 19~1, soit une progression en 
six ans de 94%. Les capitaux assures en branche vie individuelle font 
de la P.S. la troisi~me compagnie du marche, tr~s proche d'ailleurs des 
deux premieres, 

Au cours de la meme periode, !'ensemble des primes encaissees en 
toutes branches revele une evolution parall~le a celle du marche. 

Une donnee plus precise sur le plan commercial aurait ete la part 
de marche exprimee en nombre de contrats, toutes branches reunies. Bien 
qu'il soit impossible d 1 en etablir la part exacte, on peut neanmoins 
affirmer qu'avec un nombre de polices en cours approchant 1 .800.000, 
la P.S. se trouve largement en tete au point de vue de la penetration 
dans le public. 
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a) Evolution de l'encaissement de primes (en millions de F.B.)(1). 

1965 1966 1967 1968 1969 1970 1 971 

I. a. 27.189 30.037 32.704 35.995 39.557 42.870 48.013 

b . I. 222 l • 3 8 l I . 509 1 . 608 l • 7 3 8 I . 8 7 9 2.073 

c. 4,50% 4,60% 4' 61% 4,47% 4' 3 9% 4,38% 4,32% 
-----------------r--------1-------- ------- ------- ------- -------
II. a • 13,27% 10,48% 8,87% 10,06% 9,89% 8,40% 12% 

b • 16,27% 12,98% 9,23% 6,55% 8' 13% 8' 1 0% 10,3% 

I. = total des primes. 
a • total des primes encaissees par !'ensemble des entreprises 

d 1 assurances operant en Belgique. 
b = total des primes encaissees par la P.S. 

l 5 • 

c = % des primes encaissees par la P.S. par rapport a !'ensemble. 

II. =%de la progression des primes par rapport a l'annee precedente. 
a Q pour !'ensemble. 
b = pour la P.S. 

Bien que les relations entre les totaux des primes payees ne 
constituent qu 1 un indice partiel, elles contribuent cependant a donner 
une certaine image de la force relative de la P.S. dans le secteur des 
assurances. Cela permet notamment de deceler que pendant les annees 
1965, 1966 et 1967, la P,S. a connu un rythme de croissance superieur 
a celui de !'ensemble des assurances belges, tandis que depuis 1968, 
ce rythme est legerement inferieur a celui de !'ensemble. 

b) Les benefices des differentes soci'etes du groupe atteignaient en 
1969 et 1971, les chiffres suivants : 

1969 1 971 
(en millions) (en millions) 

p • s . Assurances 36,8 67,5 
p. s. Reassurance 2,7 3' 5 
P.s. Caisse Commune 27,7 27,4 

c) Personnel occupe. 

L'ensemble du groupe P.S. occupe, a l'heure actuelle, pres de 
5.000 personnes dont 650 employes, 3.250 agents parmi lesquels 630 
professionnels et quelque 880 membres du personnel des oeuvres sociales. 

(I) Communique par la P.S. 

C
R

IS
P 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 0

9/
06

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

7.
92

)



.. 

" 

• 

C.H. n° 582. l 6. 

Entreprise commerciale, la P.S. realise des benefices. Entreprise 
cooperative, elle affecte ses benefices a des fins exclusivement socia­
les et humanitaires. 

En fait, la quasi totalite de l'excedent resultant de la gestion 
commerciale, est destinee d'une part a accorder d'importantes ristour­
nes aux assures, d'autre part a creer des oeuvres sociales en faveur 
des personnes desheritees. 

Cette derniere forme d'affectation, unique au monde parmi les 
entreprises privees d'assurances, est due a !'initiative de Joseph Le­
maire, et fut appelee "socialisation des benefices". 

En outre, la P.S. apporte un appui financier substantial a des 
activites humanitaires, culturelles, scientifiques, par l'octroi de 
subsides importants. 

a) Ristournes aux assures. 

Chaque annee, plusieurs dizaines de millions sont ristournees aux 
assures. Ainsi, en 1971, la P.S. accordait 86 millions, dont 62 aux as­
sures sur la vie, sous forme de majorations des capitaux garantis, et 
24 aux affilies de la Caisse Commune-Accidents du travail, sous forme 
de remboursement de cotisations. 

Il convient de signaler que la remise de 62 millions aux assures 
sur la vie est faite avant cl8ture du compte de pe~tes et profits. Il 
y a done lieu d'ajouter cette somme au benefice de P.S. Assurances men­
tionne plus haut. 

b) Socialisation de·s benefices. 

Il s'agit en fait d'une ristourne collective, destinee a la crea­
tion d'oeuvres sociales, 

Tenant compte des investissements prevus ou envisages dans ce sec­
teur d'activites, l'Assemblee generale decide, chaque annee, le preleve­
ment a effectuer sur les resultats globaux de P.S. Assurances, en vue 
d'alimenter un Fonds de Developpement des Oeuvres Sociales. 

En 1971, par example, 65 millions furent affectes ace Fonds, dont 
la valeur se trouvait ainsi, des le ler janvier 1972, portae a 365 mil­
lions. 

Il importe de preciser que les sommes ainsi constituees ne sont 
destinees qu'a !'acquisition des immeubles et de l'equipement necessaire 
au fonctionnement des institutions. Les couts de gestion journaliere et 
des soins doivent etre couverts par les ressources propres des diverses 
institutions, ressources provenant, pour la plus grande part, des rem­
boursements effectues par la Securite Sociale. 
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C.H. n° 582. 1 7 • 

Les sommes consacrees par la P.S. a cette activite medico-sociale 
ne sont nullement soustraites des parts dues aux assures. Elles sont 
davantage a comparer aux dividendes que les entreprises capitalistes 
destinent a la remuneration des actionnaires. Les souscripteurs de 
parts au capital social de la P.S. ne per~oivent en effet qu'un interet 
fixe de 6% de la fraction liberee des parts souscrites. 

Ainsi que nous l'avons vu, la P.S. Cooperative affecte une partie 
de ses benefices a la creation et a la modernisation d'institutions de 
sante. 

Ces institutions sont ouvertes a tous. sans distinction d 1 opinions 
philosophiques, politiques ou religieuses. Seul le caractere de lama­
ladie ou du handicap entre en ligne de compte. 

Cette action sociale s 1 adresse principalement a l'enfance inadap­
tee, a certaines categories de malades et au "troisieme age". 

L 1 ensemble comporte actuellement neuf centres : quatre instituts 
pour enfants inadaptes, quatre centres cliniques, un home pour person­
nes du troisieme age. 

1) Instituts medico-psycho-pedagogiques. 

Ces instituts acceptent des enfants inadaptes, gar~ons debiles 
mentaux educables. retardes pedagogiques et/ou caracteriels, ages de 
6 a 18 ans. 

a) :~~~~~!~~!-~~E~~-~~-~£!~~E~!_!_~~a:~h~n=!~~-~~l' comptant 191 
lits, dont 21 reserves aux infirmes moteurs cerebraux en pavillon dis­
tinct. 

h) ~~~~~~E~~!-~~Ei~-~~-!£!i&B~~!-i~!l!-~!_£h!!!Il compte 255 lits. 

c) L:In!~i~B~-~~~~=~~£!£!I-~1~!~B!!~!~:_l_~£h~~~~!!, comportant 
120 lits + un semi-internat pour 60 eleves. 

d) L:!n!~i~B!-~~!~=~~£!£!I:Y££!~· comptant 72 lits + un semi­
internat pour 180 eleves. 

Taus ces centres comportent un enseignement special primaire ainsi 
qu'un enseignement special professionnel A4 reconnu par le Ministere 
de 1 1 Education nationale, Les eccles sont reservees aux gar~ons, sauf 
l'ecole primaire de P.S.-Decroly-Uccle qui est mixte. 

2) Les centres cliniques. 

Toutes les institutions P.S. accueillant certaines categories de 
malades sont ~greees par le Ministere de la Sante publique et se trou­
vent "sous convention" avec l 1 Institut National d'Assurance Maladie­
Invalidite (I.N.A.M.I.), 

a) f!~~!~-~~-~h~!!!!i!!~_!££i!!-~b~!-~!Y!~~-£!!!!!!:_~-~~!· La 
capacite en est de 472 lits. On y traite les affections rhumatismales, 
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C.H. n° 582. ] 8 • 

cardio-vasculaires et cardio-pulmonaires par les moyens les plus moder­
nes. 

b) Centre de thermalisme social "Les Heures Claires" a Ostende. ----------------T------------------------------------------11 comporte 188 lits et 1 on y soigne les personnes atteintes d 1 asthme 
allergique, d'affections r~umatismales, de sequelles de trauttatisme ou 
de poliomyelite, de troubles hepato-vesiculaires et gastro-intestinaux. 

c) ~:!!!!~iE!:!!_-!Q!~E.!L~~m~ir~-!_!Q'!!!~~~~:Q.Y~Eii!~ compte une sec­
tion "sanatorium" de 165 lits (dont 30 pour femmes) recevant les tuber-
culeux curables adultes ou adolescents, ainsi qu'une section de 30 lits 
pour malades cardio-pulmonaires non tuberculeux. 

d) ~~~-Q~i-~~i2~!~-~-!!~m!~~!~~ comptant 36 lits pour gar~ons et 
filles de 3 a 14 ans atteints d 1 asthme, d'affections allergiques ou 
d'allergie des voies respiratoires. Ce centre comporte un enseignement 
primaire reconnu par le Ministere de l'Education nationale. 

3) Le "Home Quietude" a 'Fal'l'ais. 

Ancien chateau feodal (classe) situe en Hesbaye, cette institu­
tion, equipee de fa~on moderne, est reservee a 130 personnes, hommes et 
femmes, du troisieme age. 

La gestion des institutions sociales de la P.S. s'est soldee en 
1971 par un deficit de pres de 13 millions. 

Celui-ci resulte du fait que les taux de remboursement des jour­
nees d'entretien des instituts medico-psycho-pedagogiques sont insuffi­
sants; cette situation doit d'ailleurs s'ameliorer avec le temps. 

Soulignons que l'ensemble des centres geres par la P.S.-ASBL to­
talise 1.660 lits ainsi que 240 places en semi-internat et occupe un 
personnel de quelque 880 personnes. 

Ajoutons encore certaines donations faites a la Faculte de Mede­
cine de 1 1 U.L.B. : en 1956, un microscope electronique et un ultra­
centrifugeur pour le laboratoire de virologie; en 1962, une calculatri­
ce electronique pour le laboratoire de cardiologie. 

Enfin, mentionnons la creation, en 1957, de la Fondation Joseph 
Lemaire qui decerne, tous les deux ans, un prix destine a aider toutes 
les initiatives nobles qui vont dans le sens du progres social. Les 
six premiers laureats ont ete, successivement : 

- le Dr Albert Schweitzer, 
- Marcel Brot, 
- Achille Delattre, 
- P.-H. Spaak, 
- Achille Van Acker, 
- le Professeur F. Derom et son equipe pour leurs recherches dans le 

domaine de la greffe du rein et du poumon. 
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C.H. n° 582. 1 9. 

Il serait interessant d'etablir le releve detaille des participa­
tions de la P.S, dans les autres institutions. Il serait egalement in­
teressant d'etablir un releve aussi complet que possible de toutes les 
fonctions exercees dans le mouvement socialiste par les differentes 
personnalites socialistes dirigeant la P.S. 

A premiere vue, une conclusion globale s'impose : la grande inter­
penetration des institutions cooperatives socialistes, tant en ce qui 
concerne le capital que les hommes. Cette correlation est, par exemple, 
tres grande entre la P.S. et Codep. 

a) Participations au capita~ d~ la P.S. 

Au 31 decembre 1971, le capital s'eleve a 20 millions de francs, 
souscrits par environ 70 institutions de l'Action Commune (cooperatives 
de consommation et de production, syndicats, mutualites). 

b) Participations de la P.S. a~ capital d'•utr~s institutions. 

Ces participations s 1 elevent, pour l'~xercice 1971, a 48 millions 
de francs et pour la plupart, sont constituees par des participations 
au capital d'institutions relevant de l'Action Commune. 

Conformement a sa vocation sociale, la P.S. participe egalement 
au capital de societes d'habitations a bon marche (24 millions en 1971). 

Enfin, tout recemment, la P.S. a ete sollicitee pour souscrire 
une participation importante dans la nouvelle societe anonyme creee 
par le Mouvement Cooperatif Socialiste. 

c) Au Conseil ~'ad•inist~ation • 

On retrouve bien entendu des personnalites des quatre formes du 
mouvement socialiste, parmi lesquelles le secteur des cooperatives est 
largement represente. 

En 1971, on comptait parmi les membres du conseil une quinzaine 
d'administrateurs siegeant egalement au conseil d'administration de 
Codep. 

Bon nombre d'administrateurs ont un nom etroitement associe au 
domaine public de notre pays et ce, a des titres divers. 

On citera par exemple : MM. Edmond Leburton, ministre d'Etat, 
co-president national du P.S.B., depute de Huy-Waremme et bourgmestre 
de Waremme; Henri Cugnon, senateur, bourgmestre de Bertrix; Pierre 
Falize, senateur, secretaire general de 1 1U.N.M.S., bourgmestre de 
Braine-le-Chateau; Jean Luyten, secretaire national (neerlandophone) 
du P.S.B.; Mme 'Mathilde Groesser-Schroyens, ex-depute d 1 Anvers, echevin 
de !'Instruction publique de cette ville; MM. Jules Bary, ex-depute et 
ex-bourgmestre de Nivelles; Robert Dekeyser, ex-senateur d'Anvers, con­
seiller communal de cette ville; Roger De Kinder, Gouverneur de Flandre 
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C.H. n° 582. 20. 

orientale, ancien depute d'Ostende-Dixmude-Furnes; Germain Roels, eche­
vin des Finances de Gand et Directeur General de la Cooperative "Voor­
uit"; Gilbert Temmerman, depute et echevin des Regies de la ville de 
Gand; L. Desmet et D. Smets, anciens senateurs; A. Lacroix, ancien de­
pute. 

Cette description ne serait pas complete si l'on ne rappelait brie­
vement l'activite internationale de la P.S. 

Action commerciale. 

On l'a mentionne dans le chapitre P.S.-Reassurance - la societe 
traite un volume important de reassurances dans le monde entier et 
principalement avec d'autres societes cooperatives affiliees a !'Allian­
ce Cooperative Internationale. 

En assurance directe, la P.S. a etendu depuis bon nombre d'annees 
son activite en assurance vie au nord de la France. Ces operations sont 
administrees par son si~ge de Lille. Et, dans ce domaine, en accord 
avec les dirigeants du mouvement cooperatif fran~ais, il est envisage 
d 1 etendre la prospection a l'ensemble de la France. 

Dans le meme esprit, la P.S. a entrepris des operations au Grand­
Duche de Luxembourg, actionnees par son si~ge d'Esch s/Alzette. 

Activites au sein de !'Alliance Cooperative Internationale. 

En 1922, Joseph Lemaire prenait !'initiative d'inviter a Rome les 
dirigeants de quelques societas d'assurances cooperatives connues en 
vue d'etablir les bases d'une collaboration internationale. 

Ce fut la naissance du Comite des Assurances de l'A.C.I. dont Jo­
seph Lemaire resta le secretaire pendant 24 ans. 

Ce fut Henri Lemaire, actuel President de la P.S., qui lui succe­
da et devait rester secretaire pendant plus de 20 ans. 

Enfin, aujourd'hui, c'est l'actuel Directeur General de la P.S., 
Raymond Lemaire, qui assume la presidence du comite, devenu Federation 
Internationale des Cooperatives d'Assurances qui groupe 71 societas 
reparties dans le monde et dont l'encaissement pour 1971 depasse les 
120 milliards de francs. 
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4. "Codep 11 , Caisse d'epargne (1). 

La societe cooperative "~ee~:Q~~Q!~~-l~~2Q~:~~Ee~i!e:!~L fut creee 
en 1935. En 1967 cette appellation fut modifiee en !'appellation plus 
commerciale de "f2Q.~p_ 11 (siege social actuel : 5, rtl.e Galilee a Saint­
Josse-ten-Noode) • 

Ses activites, en tant que caisse d'epargne privee, sont regies 
plus particulierement par l 1 arrete royal du 28 juin 1967 portant regle­
ment general de controle des caisses d 1 epargne privees et d'autre part 
par 1 1 arrete royal du 23 juin 1967 portant coordination des dispositions 
y relatives. 

L'objet social tel que precise dans les statuts est le suivant 

- recolter les depots d'epargne et en operer le placement; 
- accepter les depots d'argent en se souciant de leurs remplois; 
- faire toutes operations financieres, mobilieres et immobilieres utiles 

ou necessaires a la realisation de son objet; 
- intervenir pour compte de ses associes dans toutes operations finan­

cieres, mobilieres et immobilieres; 
- exercer directement ou indirectement le controle comptable et finan­

cier des societas cooperatives. Elle peut tenir leur comptabilite, 
entreprendre tous travaux d'organisation, de controle et de verifica­
tion, ainsi que l'examen de toutes questions comptables, juridiques, 
fiscales et financieres. Elle peut etendre le controle et la tenue 
de la comptabilite aux associations, organisations et groupements 
agrees. 

B. !2h~!~-~:!£!iYi!I-~!-~Q!~-~-!:in!§!i~Y!-~Y-~QYY~~~B!_~Q£i!!!~!~· 
a) £e~~2-~~!-~B-2~~~i~~-!i~Y-YB~_£!i~~~-Q.~§~!!&B~ qui s'occupe de la 

collecte des fonds, contre paiement d'un interet. 

1. La collecte des fonds. 

I. Les particuliers peuvent placer leurs epargnes chez Codep sous 
differentes formes (carnets ordinaires, carnets et certificats a terme). 
Ces dernieres annees + 2/3 des fonds recueillis par Codep emanaient de 
cette source. En 1968~ le montant s'elevait a environ 1,8 milliard et 
en 1971 a 2.909 millions de FB. 

(I) Sources : 
- Tollenaers, Cl., Codep, Caisse d'epargne co~perative socialiste, 

Univ. de Liege, Ecole d 1 administration des affaires, memoire de 
licence, annee academique, 1969-1970; 

- Codep, bilan annuel et rapports, 31 decembre 1969; 
- Codep, bilan annuel et rapports, 31 decembre 1968; 
- Statistiques 1971' depliant edite par le service "Animation II de 

FEBECOOP; 
- Volksgazet, 28 avril 1972. 
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C.H. n° 582. 22. 

Les epargnes sont recoltees par des agents mandataires, salaries 
et employes, ainsi que par des agences directes et des agences coopera­
tives. Ces dernieres, au nombre d'une trentaine, constituaient le seul 
reseau de Codep jusqu'en 1957. Il fut alors precede a !'installation 
des premiers agents mandataires. Fin 1966, Codep comptait + 390 agents 
et une vingtaine d 1 agences; a fin 197l, le nombre d'agents-se situait 
a + 750 et il y avait en outre 5 sieges et 5 bureaux regionaux qui 
etaient venus s'ajouter ala vingtaine d'agences cooperatives . 

Les taux d'interet sont identiques a ceux des organismes parasta­
taux et legerement superieurs a ceux des banques. 

Codep accepte d'autre part les apports de capitaux en comptes 
courants (compte a vue, a preavis et a terme fixe de 15 j ours, 1, 3, 
6 mois, depots a terme l, 2 et 3 ans) de la part des personnes morales, 
des organisations, etc .•. et elle re~oit des depots en comptes mana­
gers. 

II. Les organisations de 1 1 Action Commune Socialiste placent ega­
lement leur avoir chez Codep en ayant recours a ses comptes de depots 
du type bancaire. Ces depots qui totalisaient 929 millions au 31.12.68 
sont passes a 1.378 millions au 31.12.1971. 

2. Les remplois de la societe. 

I. La plus grande partie des fonds rassembles, environ 2/3, sont 
investis en titres du secteur public, Principalement en obligations 
d'Etat et des institutions publiques. 

II. Des capitaux sont en outre mis a la disposition des particu­
liers et des societes cooperatives, plus specialement sous forme de 
prets hypothecaires. Il s'y ajoute les prets personnels et les opera­
tions de financement • 

Bien que le montant global des fonds recueillis ne cesse d'augmen­
ter, Codep est loin d'avoir atteint la limite de cette potentialite, 
tout au mains en ce qui concerne le rassemblement des epargnes des mem­
bres individuals de 1 'A. c. "Si on ~tabZit un aoeffiaient de rapport 
par aomparaison des depots des t~avaiZZeurs en 1968 - + 50.000- de 
Z'effeatif des memb~es des quatre fo~mes de Z'Aation Commune-+ 900.000 
- nous aonstatons que Codep ge~e 5,5% des possibilit~s potentieZZes des 
organisations" (rapport annuel de 1968). 

Le service fiduciaire et le service d'etudes Codep remplissent 
plusieurs missions sous differentes formes au benefice des societes 
et organisations du mouvement socialiste : par exemple la tenue de la 
comptabilite de diverses associations et societas (les centres de va­
cances, le P.S.B .•.• ); enquetes de caractere financier et d'organisa­
tion, aide pour remplir les declarations fiscales, etablissement d'une 
comptabilite-type pour les societas affiliees. Depuis quelques annees, 
Codep consent des emprunts hypoth~caires a ces societas, de meme que 
des credits de notoriete et la mise a disposition de fonds avec garan-
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C.H. n° 582. 23. 

tie de l'Etat et abattement d'interets (1). 

a) Evolution pendant les dernieres annees. 

Le total des depots chez Codep atteignait 4.287 millions de francs 
le 31 decembre 1971, ce qui constitue un accroissement de 17,85% par 
rapport a l'annee comptable precedente. Cette expansion a ete reelle 
au cours des annees precedentes, selon le tableau ci-apres : 

1956 
l 963 
I 964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1 9 7 1 

1969 : 

Annee Capitaux Augmentation % 
(x 1 • 00) (x 1.000) 

570.000 
1.498.246 J93.945 + I 5 , 3 I % 
I.656.077 157.831 + I0,56% 
1.809.713 153.636 + 9,27% 
2.101.064 291.351 + I6,20% 
2.470.452 369.388 + 17,50% 
2.792.937 322.485 + 13,05% 
3.219.869 426.932 + 15,29% 
3.637.641 471.072 + 12,95% 
4.287.010 649.369 + 17,85% 

Les benefices nets ont egalement fortement augmente jusqu'en 

1967 
l 968 
1969 
1970 
J 9 7 l 

10.951.867 
15.267.948 
21.046.312 
13.275.970 
12.670.081 (2) 

b) Puissance relative de Codep dans le secteur d~ 1 1 epargne et du cre­
dit, et dans le sous-secteur des caisse~ d 1 ep~rgri~ privees. 

Les caisses d'epargne privees connurent au cours de la periode 
de 1961 a 1968 une expansion plus grande que !'expansion moyenne de 
!'ensemble du secteur (16,6% centre 1I,6%). En 1968 la part des caisses 
d'epargne privees representait 13,7% de 1 1 ensemble des fonds recueillis 
dans le secteur. 

(l) Cf. Rapport d 1 activites 1971 de FEBECOOP, p. 10. 
(2) Une provision fiscale de 8.200.000 a ete portee en compte P.P. alors 

que la constitution de cette provision etait anterieurement reprise 
dans la repartition beneficiaire. 
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Le secteur des caisses d'epargne privees comprend en Belgique 
38 societas dont 11 cooperatives et 27 societas anonymes. Codep occupe 
la Beme place. 

L'augmentation, !•adaptation et la diversification de son reseau 
de production (agents, mandataires et agences) et la restructuration 
qui en resulte ont pour but de lui permettre une plus large penetration 
parmi les travailleurs a l'avenir. Codep cherche ainsi a s'assurer un 
developpement des fonds recoltes 

Codep connait la classique structure administrative : une Assem­
blee generale, un conseil d'administration, un College des Commissaires, 
un Comite de direction (directeur : M, Marcel Leclercq). Codep a par 
ailleurs tenu, depuis sa creation, a se soumettre au controle d'un re­
viseur de banque independant, et cela bien qu'elle n'y soit pas con­
trainte. 

Codep est une cooperative de cooperatives : les membres sont done 
des organisations et non des individus. Lors de la creation en 1935, 
ces organisations etaient 26, aujourd'hui elles sont 56 (40 cooperati­
ves affiliees et 16 autres organisations socialistes). Il s'agit prin­
cipalement de : 

- cooperatives de consommation; 
- pharmacies cooperatives; 
- La Prevoyance Sociale; 
- FEBECOOP; 
-Centrale Generale (F.G.T.B.); 
- la Maison des Mutuellistes; 
- Union Nationale des Mutualites Socialistes; 
- Centrale des Metallurgistes (F.G.T.B.) . 

Chez les associes, le mouvement cooperatif constitue manifestement 
la majorite (40 sur 56). Cependant une tendance se dessine dans le sens 
d'une plus grande representation des autres secteurs. 

L'article 19 des statuts est important, car il evoque le droit de 
vote des associes : "Tout associ~ a droit d une voix par part sociale 
entierement Ziberee. Nul ne peut prendre part au vote pour un nombre de 
voix superieur au cinquieme des parts represent~es". On constate done 
qu'il n'y a pas de droit de vote strictement proportionnel, ce qui ex­
clut que 2 ou 3 membres puissants, ou meme un seul, puissent detenir 
la majorite absolue des votes. 

Liaison avec FEBECOOP (jadis Societe Generale Cooperative) : de­
puis 1963, Codep est lie de deux manieres avec la SGC devenue FEBECOOP 
une participation reciproque dans le capital (le capital total de Codep 
atteignait 82.164.000 frs le 31 decembre 1971) et un echange d'adminis­
trateurs (le directeur general de chaque institution est administrateur 
de I'autre). 
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a. Avec le benefice, on effectue chaque annee de l'auto-finance­
ment (augmentation de la reserve legale et extraordinaire, fonds de 
pension du personnel et fonds de prevoyance du personnel) et un inte­
ret de 5% brut est accorde aux parts sociales. 

b. Ristournes il n'y a pas de ristournes individuelles au bene-
fice des epargnants. Toutefois, certains avantages speciaux, tels que 
!'assurance gratuite en cas d 1 accident mortel, des tambalas gratuites, 
des taux preferentiels pour les emprunts hypothecaires, etc., sont re­
serves aux deposants Codep. 

c. Codep, au meme titre que les autres societas cooperatives con­
tribue au financement de l'oeuvre d'ecolage et de formation des membres 
du mouvement. 

5. Les cooperatives de producti~n (imprimeries et divers). 

FEBECOOP signale dans son 11Ra·pport d 1activites de 1971" que 12 
societas cooperatives de production lui sont af£iliees et parmi celles­
ci figurent notamment les 10 imprimeries coope.ratives socialistes, dont 
4 entreprises de presse assurant !'impression de 6 quotidians (voir 
titre VII). Les imprimeries coop€ratives socialistes editent aussi de 
nombreux periodiques (dont 3 hebdomadaires), des livres scolaires et 
autres ainsi que des travaux d'impression de toutes especes qui leur 
sont confies. Leur chiffre d'affaires global etait de 625 millions de 
francs en 1971 (1). 

Les imprimeries cooperatives affiliees a FEBECOOP sont localisees 
comme suit : a Bruxelles, la "Societe d 1 Edition du Peuple" (SODEPE, qui 
edite aussi Le Monde du Travail et Le Travail), les "Editions Labor" 
et "Imbruco"; dans la prov1.nce d 1 Anvers, 11 Uitgeverij Ontwikkeling", 
d'Anvers, qui edite la Volksga:zet et "De Eendracht" (l'Union) a Malines; 
a Gand, "Het Licht", qui ~dite le Vooruit; dans le Hainaut, l"'Imprime­
rie cooperative du Hainaut" a Cuesmes ("Grand Mons") et l'"Impr:lmerie 
Cooperative Ouvriere" a La Louviere; dans la province de Liege, la 
Societe d'Impression et d'Edition "Journal La Wallonia" a Liege, et 
l'"Imprimerie cooperative" a Huy, Ces entrepr1.ses sont de dimension 
variable et des mesures de rationalisation par fusions ou accords 
techniques sont a l'etude. 

Comme cooperatives socialistes de production, il faut signaler en 
outre la "Brasserie des Carrieres" a Ecaussines (Hainaut) et le maga­
sin de fournitures agricoles et horticoles "Les Campagnards de Tihange" 
a Huy. 

(l) Cf. Cooperation, septembre l97l, p. 7 et le depliant Statistiques 
.!.2..22.' op. c1.t. 
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ANNEXE DE LA PARTIE IV 

COMPOSITION ACTUELLE DU BUREAU NATIONAL DE FEBECOOP 
( DEP UI s L E 8/6 I 7 2) 

(F = francophone; N = n~erlandophone) . 

President d 1 honneur 

26. 

M. Victor Van Rossem (N)(domicile : Anvers), vice-pr~sident de 
"La Prevoyance sociale", repr~sentant du "Kooperatief Verbond voor 
Antwerpen, Turnhout en het Waasland" a Hoboken. 

President : 

Professeur Paul Lambert (F)(domicile : Bruxelles), president­
directeur du Centre international de Recherches et d'Information sur 
l'Economie collective (CIRIEC) a Liege; professeur ala Faculte de 
droit de Liege; membre du Comit~ ex~cutif de l'Alliance Coop~rative 
Internationale. 

Vice-presidents 

M. Maurice Doms (N)(domicile : Hoboken), dirigeant du Kooperatief 
Verbond voor Antwerpen, Turnhout en bet Waasland" a Hoboken. 

M. Joseph Polet (F)(domicile : Antheit), administrateur general 
de l"'Union Cooperative" a Liege. 

Secretaire general : 

M. Roger Ramaekers (F)(domicile : Woluwe-Saint-Lambert), membre 
des comites executifs de la P.S., de Codep et de Coop-Belgique; pr~si­
dent du conseil de la Consommation; regent de la Banque Nationale; mem­
bre du Comite economique et social des Communaut~s europeennes; membre 
avec voix consultative (idem) du Bureau national du P.S.B.; secretaire 
tresorier de l'Action Commune socialiste • 

Secteur des cooperatives de consommateurs 

Ce secteur est represent~ par MM. Maurice Doms et Joseph Polet, 
vice-presidents de FEBECOOP. 

Secteur des assurances co~pf~atiVes 

M. Henri J. Lemaire (F)(domicile : Uccle), president de "La Pre­
voyance Sociale", administrateur de l'Institut Emile Vandervelde, pre­
sident du Conseil d'administration de l'Universite Libre de Bruxelles; 
regent de la Banque Nationale, 

M. Raymond Lemaire (F)(domicile : Forest), administrateur et di­
recteur general de "La Prevoyance Sociale"; preside'nt de la Fed~ration 
internationale des Assurances cooperatives; vice-pr~sident de la Sabena; 
vice-president de la Croix-Rouge de Belgique. 
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Secteur de l'epargne cooperative : 

M. Marcel Leclercq (F)(domicile 
de Codep. 

Secteur de l'achat en gros : 

27. 

Braine-le-Chateau), directeur 

M~ Germain Roels (N)(domicile : Gand), conseiller provincial de 
Flandre orientale, premier echevin (Finances et Proprietes communales) 
de Gand, directeur general de la S,G.C, "Coop-Belgique". 

Secteur des pharmacies cooperatives : 

M. Marcel Becquevort (F)(domicile : Uccle), dirigeant de "La 
Maison des Mutualistes" a Anderlecht, president de l'Office des Pharma­
cies cooperatives de Belgique "Ophaco", pr€sident de l'Union europeenne 
des pharmacies cooperatives, 

sec teur des coop era·t i ves de pro duc't ion 

M. Alexandre Andre (F)(domicile : Bruxelles), dirigeant de l'"Im­
primerie Cooperative Ouvriare'' a La Louvi~re; directeur des Editions 
Labor; depute permanent honoraire du Hainaut • 
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